
Les orientations du BP 2024

Finances Communales 2024

Le Budget Primitif

Le budget primitif retrace l'ensemble des dépenses et des

recettes autorisées et prévues pour l'année 2024. Il respecte

les principes budgétaires : annualité, équilibre, sincérité. Le

budget 2024 a été voté le 4 avril 2024 par le conseil

municipal avec la volonté de ne pas avoir recours à

l'augmentation des impôts locaux pour la 15ème année

consécutive.

Stabilisation des dépenses de fonctionnement

Recours aux subventions pour l'investissement

Réduction de l'endettement

COMMUNICATION : Sainte Croix de Quintillargues



Le budget prévisionnel 2024 est similaire à celui de 2023 au niveau du fonctionnement : les dépenses et les recettes

sont stables, notamment avec une stagnation des dotations de l'État. Cette année, il y aura peu d'investissements, ils

porteront essentiellement sur la réalisation des travaux de réfection du 3ème pont : Chemin de Milhac.

Budget Primitif 2024

Fonctionnement

1 183 594 €

Investissement

828 758 €

Fonctionnement

Recettes : 1 183 594 €
Dépenses : 1 183 594 €

Investissement

Recettes : 828 758 € Dépenses : 828 758 €

Les orientations du Budget

Visitez notre site internet

FINANCES COMMUNALES : PERSPECTIVES ET PROJETS 2024
Présentation du Budget Primitif : Sainte Croix de Quintillargues

38%

37%

13%

Impôts et taxes : 444 907 €

Excédent antérieur : 434 299 €

Dotations et participations : 153 951 €

Autres recettes : 83 117 €

Produits des services : 67 320 €

37%

35%

19%

Charges de personnel : 441 158 €

Virement à section d'invest : 414 300 €

Charges générales : 220 422 €

Charges gestion courante : 78 254 €

Autres dépenses : 20 000 €

Intérêts d'emprunts : 9 460 €

50%

48%

Virement de section de fonct : 414 300 €

Dotations et subventions : 394 457 €

Autres recettes : 20 001 €

64%

32%

Dépenses d'équipement : 526 316 €

Déficit d'invest reporté : 266 571 €

Remboursement du capital : 35 870 €

Stabilisation des dépenses de fonctionnement

Recours aux subventions pour l'investissement

Réduction de l'endettement



Réhabilitation du troisième pont,
chemin de Milhac

Projets d'investissement
et vie de la commune

Réfection du troisième pont :

178 261 €

Étude aménagemt place de l'église :

33 793 €

GTB salle Claude Saumade :

20 000 €

Huisseries de l'épicerie :

8 000 €

Remplacement des huisseries de
l'épicerie communale

Comment se répartissent les dépenses de la commune en 2024

739 834 €
Admin générale

761€ / habitant

526 316 €
Infrastructures

541€ / habitant

45 330 €
Rembours dette

47€ / habitant

0 €
Autres dépenses

0€ / habitant

Admin générale : Administration générale dont charges de personnel, entretien, maintenance, fournitures, prestations de services, électricité, télécom,
eau | Infrastructures : Travaux, constructions, rénovation de bâtiments, acquisitions, études | Rembours dette : Remboursement dette

Taux Produit

 
Taxe Foncière  
Bati

39.76% 303 050 €

 
Taxe Foncière  
Non-Bati

73.07% 11 764 €

 
Taxe Hab  
Res Secondaire

15.71% 3 786 €

Cette année, les bases des impôts locaux seront relevées par l'État de

4,1 %. En contrepartie la commune, une fois de plus, a décidé de ne pas
augmenter ses taux, pour la quinzième année consécutive.

FINANCES COMMUNALES : PERSPECTIVES ET PROJETS 2024
Présentation du Budget Primitif : Sainte Croix de Quintillargues

56% 40% 3% 0%

Fiscalité communale Impôts locaux

Suite aux travaux importants de réhabilitation des 3 ponts (les travaux du pont du Chemin de Milhac doivent se

terminer fin avril), cette année les investissements seront modestes, compte tenu que nous les finançons sur

nos fonds propres, à hauteur de 492 864 € HT pour les 3 ponts - Montant des subventions attribuées : 335

260 € - Participation de la commune : 157 604 €, pour ne pas avoir recours à l'emprunt afin de ne pas

augmenter l'endettement.


